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Circonscription Lyon-Vaise/Tassin                  
 PROCES-VERBAL du CONSEIL D’ECOLE 

 
ECOLE 

Maternelle Victor Hugo     
 12, rue de la Vuldy   

69290 Saint Genis les Ollières 

 

 
 
 
 

Date  
 

Jeudi 16 Mars à 19h 
 

 Commune 
Saint Genis les Ollières 

 
 

 
Participants               prénom, nom,  fonction 

 
- Présidente de séance : Béatrice MIRAMAND, Directrice 
 
- Enseignantes :  

• CHAUDIER  Alexandra 
• LETOURNEAU Christèle 
• MALLET Agnès 
• MARA Nathalie 
• NERIEUX Céline  
• TANCRE Delphine 

 
- Parents élus : 

• Mme CHRISTOPHE 
• Mme FENECH 
• Mme TOCHON 
• Mme ROY 
• Mme DELMOTTE 
• Mme JOSEPH 
• Mme GIESBERT 
• Mme BEAUVAIS 

 
- Mairie :  

• ROCHE Joëlle (Adjointe aux Affaires Scolaires) 
• CARLIN Marie Françoise (Responsable des Affaires Scolaires) 

 
 
- ATSEM : 

• BONJOUR Corinne 
 
 

Madame THEL   DDEN 
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Absents excusés               prénom, nom, fonction 

- Madame BOUCHUT, I.E.N 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ordre du jour 
  

• Approbation du dernier compte rendu 
• Présentation du projet d’école  
• Sorties scolaires et spectacles prévus 
• Informations sur les Activités Physiques Quotidiennes 
• Prévisions des effectifs / Inscriptions 2023-2024 / Rentrée échelonnée 
• Natation en Grande Section : organisation 
• Mairie :  

o Point sur les crédits 
o Avancement du projet de restaurant scolaire 

• Point sur les APE 
• Fête de l’école 
• Réponses aux questions des représentants de parents d’élèves 

o Rentrée échelonnée : bénéfice pour les enfants ? 
o Restaurant scolaire : Repas dans des plateaux repas pré-formés 
o Odeurs persistantes dans le bâtiment des GS 
o Spectacle de fin d’année 
o Sécurisation des entrées « Rue de la Vuldy » / Fluidification du trafic 
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Rédaction du procès-verbal 
 

 
 

1. Approbation du dernier compte rendu 
 
• Approbation à 100% 

 

2. Présentation du projet d’école  
• Il est rédigé pour une durée de 5 ans : 2021 – 2026, avec chaque année un type 

d’action particulière pédagogique à développer. 

• Cadre :  un état des lieux doit être fait ; une liste des choses « bonnes », moins 
bonnes est faite et suite à cette liste on met des actions en place des actions 
concrêtes. 

• Axes prioritaires :  

o Améliorer le climat scolaire :  

§ Développement de la CNV 

§ Apprentissage de la richesse de la différence. 

§ Prévention du « harcèlement » 

§ Développement de règles communes sur tous les temps de l’élèves 
(cantine, périscolaire, école) 

§ Réaménagement des cours de récréation 

o Prévenir, sensibiliser et agir pour la biodiversité 

§ Développer l’utilisation du jardin pédagogique de l’école. 

§ Travailler sur le monde du vivant dans les classes. 

o Education artistique et culturelle : se constituer un patrimoine culturel 

§ Utiliser le passeport culturel de la PS au CM : cahier commun afin de 
diversifier l’offre culturelle proposée aux élèves 

§ Développer la liaison GS / CP autour d’un projet d’écriture avec un 
auteur. 

 

3. Sorties scolaires et spectacles prévus 
o Sorties de fin d’année  : Thème autour des animaux 

§ PS / MS : Sortie à Touroparc pour classes le mardi 16 mai 

§ GS : Sortie à  Courzieu le vendredi 12 mai ; nourrissage des marmottes 
et des loups, spectacle de rapaces. 

§ Les sorties ont été prévues sur mai afin d’éviter les éventuelles 
canicules. 

§ Demandes de parents accompagnants 

§ Une participation financière sera demandée 
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o Spectacles :  

§ 16 décembre : « Kalinka petite fille des neiges ». Spectacle mélant 
une partie théâtre, vidéo et interractions avec les enfants 

§ Pour les GS : spectacle le 26 janvier d’une compagnie d’adultes 
handicapés. Travail sur la différence. 

§ 3 mars : journée carnaval, le même jour que la fête du village. Les 
enfants ont défilé dans la cour de l’élémentaire et les grands de 
l’élémentaire ont été pu cette année se déguiser et venir défiler dans 
notre cour. 

§ 31 mars : compagnie l’Ame son. Spectacle « en chantons nous ». Ce 
sont des musiciens. Une petite surprise pour les parents lors de l’arrivée 
à l’école puis une spectacle de chansons. 

§ Lundi 12 et 19 juin : Auréllie LOISEAU : conteuse 

 
4. Informations sur les Activités Physiques Quotidiennes 
 

• BO du 28 juillet 2022 : dispositif mis en place pour répondre à une problématique de 
santé et de bien-être 

• Enjeu : augmenter la quantité d’activité physique des élèves : constat 66% des 
enfants présentent un risque sanitaire préoccupant avec un temps d’écran de plus 
de 2h et une temps d’activité physique inférieur à 1h 

• Mis en place depuis la rentrée de septembre 2023  (circulaire du mois de juillet) 

• En maternelle :  

o 30 à 45 minutes d’activité physique, puis 30 minutes d’APQ.  

o Les temps de récréation sont comptabilisés comme des temps d’activité 
physique, avec du matériel mis à disposition (grosse structure, vélos, 
draisiennes…) 

o Favoriser les déplacements à pied pour aller à la médiathèque, au jardin, … 

o Mettre en place des séances d’APQ quand il n’y a pas de plage dédiée 
pour l’’activité physique 

o Préconisation sur l’aménagement des classes pour privilégier les 
déplacements et le mouvement 

o Travail autour de l’école : mise en place de pédibus, pratiques partagées 
lors des fêtes de l’école. 

 
 
5. Prévisions des effectifs / Inscriptions 2023-2024 / Rentrée échelonnée 
 

• Actuellement : 76 enfants inscrits en GS, qui partent au CP l’an prochain, 53 MS qui 
deviendront des GS, et 67 PS qui deviendront des MS l’an prochain, + 2 inscriptions 
en MS 

• Inscriptions des futurs PS : 43 enfants, + 3 à venir. 
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• PS : enfants nés en 2020 (année du COVID) 

• 2 étapes pour inscrire son enfant :  

o Inscription à la mairie avec le livret de famille, le justificatif de domicile. Un 
certificat de préinscription est établi 

o Inscription à l’école avec le carnet de santé  

• Des créneaux de permanence ont été ouverts sur le mois de mars. Désormais, 
prendre RV avec la directrice 

• Visite de l’école le jeudi 29 juin entre 17h et 19h30 pour les futurs PS et les nouveaux 
arrivants. Les enfants visiteront leur future classe et feront connaissance avec leur 
enseignante, car la répartition des enfants dans les classe aura été faite en amont. 

• Mise en place d’une rentrée échelonnée pour les enfants de PS : accueil des 
enfants par ½ classe sur la 1ère semaine afin que les enfants puissent s’habituer 
tranquillement à ce nouvel environnement et se sentir en sécurité 

o Lundi – mardi : Première moitié de classe   

o Jeudi – vendredi : Deuxième moitié de classe 

o Pendant ces 2 jours, les enfants, sont câlinés, rassurés, et pris en photo. Ils 
découvrent le personnel et les locaux. 

o Mise en place d’un livret d’accueil que l’on remettrait lors de la visite de 
l’école avec la photo des maîtresses, la photo des lieux afin de pouvoir en 
reparler pendant les vacances et de se familiariser avec l’école. 

 
6. Natation en Grande Section : organisation 
 

•  Les 3 classes de GS ont un cycle natation à Aquavert. 

• 2 créneaux de piscine (13h20 – 15h30 / 14h - 16h15) sont proposés pour les 3 
classes :  il y  a donc une rotation des classes. 

• La classe y va avec l’enseignante, l’ATSEM et 3 parents qui ont passé un agrément. 

• Les parents aident pour l’habillage, le déshabillage, et vont dans l’eau pour aider, 
encourager. 

• Un projet pédagogique est proposé par les maitres-nageurs avec 2 axes : se mettre 
en sécurité, mettre la tête dans l’eau et passer de la verticalité à l’horizontalité.  

 
7. Mairie :  

 
o Point sur les crédits :  

o Investissement : 
§ 3750 pour l’achat d’UN TBI dans la classe de Mme NEREIUX au cours des 

vacances d’avril 
§ Mobilier : 3700€  

o Fonctionnement :  
• dotation par élève : 42€ par élève (au lieu de 46€ avant) 
• Fournitures : 200€ (frais de pharmacie) 
• 100€ pour du tissus pour faire des draps pour les couchettes. 
• 3700€ pour le transport collectif pour la piscine 
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• 3.4€ par élève : 657€ pour l’OCCE 
• 7.25€ par enfant pour les sorties et spectacles : 
• 1900€ pour le transport des sorties. 

 
o Avancement du projet de restaurant scolaire : 

• Phase de signature de l’APD (Projet définitif) :  
• Puis phase de consultation des entreprises qui va durer environ 1 mois à 1.5 mois. 
• Choix des entreprises 
• Début des travaux, dans l’idéal en juillet, et au pire en septembre 
• Souhait : fin des travaux juillet 2024 
• Possibilité de faire des classes dans l’ancien restaurant scolaire : 6 espaces 

possibles (3 très rapidement) => création de classe en élémentaire en 2024 et 
peut-être en maternelle. 

 

8. Point sur les actions de l’Association de Parents d’Elèves 
 
o Subvention donnée : 20€ par élève 
o Action sapins : Réalisée avec les Jardins des Monts d’Or => plus simple en terme de 

logistique. 700€ de récolté. 
o Tombola (pour l’élémentaire) : tirage au sort le 28 mars. 2100€ récoltés avec la vente de 

tickets. 
o Fleurs et plants : Réalisée avec l’Entreprise François Defarges. Livraison le 28 avril. 

Commande à faire par internet. Les parents l’an passé avait été contents de la qualité 
des plants. 

o Objets initiative : Mug pour l’élémentaire et boite à gouter pour les maternelles. Pour 
l’instant 2000€ de recettes, soit 1000 € de bénéfices  

o Fête de l’école :  
§ théme des pirates. Les enfants peuvent venir déguisés. 
§ Les poneys ne seront pas présents lors de la fête de l’école. 
§ Château gonflable présent. 
§ Photo des enfants avec un pirate 
§ Machine à glaces. 
§ Des nouveaux stands de prévu 
§ Prévente de tickets et de bracelets en amont à 16h30, la fête commencera à 

17h30 
§ Bracelet qui donne accès aux jeux en illimité 
§ Réunion de préparation : le 27 avril à 20h dans la salle de motricité du bâtiment 

E 
 

9. Fête de l’école 
 
o Elle aura lieu le vendredi 9 juin en fin d’après-midi. 
o Les classes des différents niveaux ont travaillé sur la réalisation d’une exposition d’arts 

plastiques sur le thème des animaux et proposeront dans les 2 salles d’évolution de 
l’école des panneaux où seront affichées les productions des enfants. 

o Au cours de la soirée, chaque classe proposera aussi un petit événement (chant / 
danse) où les familles des élèves de la classe seront conviées. Cela se déroulera 
certainement dans les salles d’évolution des 2 bâtiments afin que cela se déroule en 
« petit comité ». Un horaire sera fixé pour le passage des différentes classes et les enfants 
devront se retrouver à ce moment pour chanter une petite comptine ou faire une danse 
apprise au cours de l’année. 
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o L’idée est d’intégrer ces « performances » à un projet qui est travaillé au cours de 
l’année  et ne plus proposer un « grand spectacle » au gymnase, lourd en terme 
d’organisation et de préparation, stressant pour les élèves et sans réel objectif 
pédagogique. 

 
10. Réponses aux questions des représentants de parents d’élèves 

 
o Rentrée échelonnée : bénéfice pour les enfants ? CF plus haut 

 
 

o Restaurant scolaire : les repas dans des plateaux repas pré-formés ont-ils été testés en 
maternelle ? Non. Budget pour s’équiper avec des assiettes de ce type. Difficulté pour 
installer ces plateaux (manque de place) 
Fruits : est-il possible de prévoir une cagette de pommes pour proposer un fruit « simple » 
quand il y  a un fruit exotique qui n’est pas forcément aimé. => MF voit avec l’équipe. 
Problème pour entreposer et stocker. 

 
o Odeurs persistantes dans le bâtiments des GS : problème récurrent depuis de 

nombreuses années. A priori c’est un problème de tout à l’égout et de pente. Les 
services techniques de la mairie et ceux de la métropole sont intervenus mais sans 
d’amélioration notable. 

 
 
o Spectacle de fin d’année : réponse donnée dans le point 9 

 
 
o Sécurisation des entrées « Rue de la Vuldy » / Fluidification du trafic : En élémentaire, les 

enfants rentrent par différents portails, ce qui implique un trafic plus dense autour de 
l’école (cela à bien fluidifié le trafic sur le parking) : mais des voitures mal garées, qui 
mettent en danger les enfants. Mr CHEVIAKOFF doit se renseigner auprès de la 
métropole 

 
 
 
Fin  de séance : 20h45 
 
 
 
Prénom, nom du Secrétaire        Prénom, nom du directeur d’école :  

Céline NERIEUX                              Béatrice MIRAMAND    
                    
 
Date :27/03/2023               Date :27/03/2023 
 

Signature  
 
C NERIEUX                 Signature 
          B MIRAMAND  


